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Préface

L•un des enseignements majeurs de l•épidémie de VIH est qu•il ne suf“ t pas d•informer les 
gens sur les modes de transmission du virus pour escompter qu•ils modi“ ent tout naturellement leurs 
comportements les plus intimes a“ n de se protéger eux-mêmes et de protéger les autres. De même, il 
ne faut pas attendre que tout un chacun traite les personnes vivant avec le VIH avec dignité, compas-
sion et respect. Au contraire, ce que l•expérience nous a enseigné c•est qu•il faut responsabiliser les 
individus et leur apporter un appui pour qu•ils se protègent et protègent les autres dans le contexte de 
l•épidémie, que ce soit de l•infection virale proprement dite, de la stigmatisation ou la discrimination 
liée au virus, ou encore des conséquences potentiellement mortelles des maladies associées au SIDA.

Pour donner aux gens les moyens de faire face au VIH et au SIDA, la meilleure approche 
consiste à protéger l•ensemble de leurs droits … civils, économiques, politiques, sociaux et culturels. 
Or, pour faire appliquer ces droits dans les pays et au sein des communautés, rien n•est plus ef“ cace 
que de demander leur application concrète, le cas échéant devant les instances judiciaires. 

Cette publication présente un éventail d•exemples dans lesquels tout un ensemble de 
personnes … militants du SIDA, détenus ou encore personnes vivant avec le VIH … ont demandé devant 
des tribunaux nationaux la reconnaissance et l•application de droits humains fondamentaux dans le 
contexte du VIH. Ce faisant, ils ont non seulement offert des exemples édi“ ants de courage et de 
solidarité, mais parfois aussi contribué à modi“ er en profondeur la riposte nationale au VIH. Grâce à 
certaines victoires obtenues dans les prétoires, la discrimination contre les personnes vivant avec le 
VIH dans l•accès à l•emploi ou à une carrière militaire est devenue illégale dans certains pays. Le droit 
à la santé inscrit dans les constitutions nationales a été interprété comme étant le droit à un traitement 
du VIH, et on a reconnu aux détenus emprisonnés, comme à tout le monde, le droit à des services 
d•appui, de prévention et de traitement du VIH.

Face au VIH, le droit est un outil parfois lent et imparfait, et une mauvaise loi peut conduire 
à une mauvaise réponse donnée à l•épidémie. Mais quand la loi forti“ e et protège les droits des 
personnes touchées par l•épidémie, elle œuvre à mettre en place le type d•environnement favorable 
à une riposte ef“ cace. Notre souhait est que les affaires présentées ici seront autant d•incitations à 
recourir au droit, et aux tribunaux si nécessaire, pour faire en sorte que la riposte au VIH de chaque 
pays s•appuie sur le respect des droits de l•homme.

Dr. Peter Piot
Directeur exécutif
ONUSIDA



ONUSIDA

6

Avant-propos

Protéger, promouvoir et faire respecter les droits fondamentaux des personnes vulnérables 
ou vivant avec le VIH restent autant de dé“ s essentiels auxquels doit répondre la riposte mondiale 
contre le SIDA. Pour autant, le concept des « approches fondées sur les droits de l•homme » est bien 
trop souvent resté lettre morte, et rares sont les programmes bien conçus ou suf“ samment “ nancés 
explicitement élaborés pour lutter contre les atteintes aux droits fondamentaux des personnes vivant 
avec le VIH. Telle est malheureusement la situation, alors même que deux décennies d•expérience 
ont montré sans ambiguïté que le manque d•attention accordée aux droits des personnes touchées 
par le VIH sapait l•ef“ cacité des politiques et programmes d•action contre le VIH, mais aussi que la 
marginalisation et la discrimination à l•encontre de différents groupes dans de nombreuses sociétés 
continuaient d•alimenter la pandémie. Entre autres, ces groupes sont les personnes vivant avec le VIH, 
les femmes et les “ lles, les orphelins, les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, les 
professionnel(le)s du sexe, les détenus et les consommateurs de drogues. Face à cette situation, il est 
urgent de mettre au point des outils sur lesquels les pays et les personnes touchées par le VIH pour-
raient s•appuyer pour faire en sorte que les « approches fondées sur les droits » deviennent autre chose 
que des déclarations d•intention.

Le droit national de chaque pays est un outil auquel on peut recourir pour protéger, promou-
voir et faire respecter les droits de l•homme. Toutefois, comme le montre le présent ouvrage, le droit 
peut être tout à la fois un instrument de protection des droits fondamentaux et un obstacle à leur 
application. Au “ l des ans, les personnes vivant avec le VIH ont parfois pu béné“ cier de la protection 
qu•offre la loi, mais elles ont dû à d•autres moments contester la législation devant les tribunaux pour 
faire en sorte que celle-ci prenne en compte les droits fondamentaux auxquels elles peuvent prétendre 
au même titre que tout le monde. Les affaires présentées ici illustrent de quelle manière une action en 
justice peut contribuer à renforcer le poids des droits de l•homme dans le droit national „ ou échouer 
à le faire. Destiné aux législateurs, juristes, avocats et responsables politiques, pour leur permettre de 
mieux comprendre et utiliser le droit au service de la riposte contre le SIDA, cet ouvrage expose des 
exemples d•actions liées au VIH menées devant les tribunaux du monde entier.

Les Directives internationales concernant le VIH/SIDA et les droits de l•homme des Nations 
Unies encouragent tous les pays à veiller à ce que leur législation soutienne la protection, la promotion 
et la mise en application des droits fondamentaux des personnes vulnérables et vivant avec le VIH. 
Nous espérons que les expériences présentées dans ces pages, et les enseignements qu•on peut en tirer, 
aideront les pays à faire en sorte que leur droit national tienne pleinement compte des droits fondamen-
taux des personnes touchées par le VIH, de façon à ce que l•outil judiciaire contribue énergiquement 
à la riposte contre le VIH.

Joanne Csete
Directrice générale
Réseau juridique canadien VIH/SIDA
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Introduction

Le VIH et le SIDA ont soulevé d•innombrables questions sur le plan juridique, et déclenché 
de véritables « tempêtes judiciaires » aux quatre coins du monde.1 À l•épidémie virale, on a répondu, 
entre autres choses, par une « épidémie » de lois et de politiques. Dès 1991, l•Organisation mondiale 
de la Santé recensait 583 lois et règlements concernant l•infection au VIH et le SIDA dans les diffé-
rents pays. Dans certains cas, la législation a utilement contribué à régler ou anticiper certaines des 
dif“ cultés, au niveau des structures ou des personnes, qui entretiennent et alimentent l•épidémie. Dans 
d•autres, malheureusement, elle a contribué à entretenir et ampli“ er les problèmes.

Il n•est pas étonnant qu•une telle multiplication de législations donne lieu à un accroisse-
ment concomitant des actions en justice. Dès les premiers temps de l•épidémie, les réponses apportées 
au VIH/SIDA ont souvent été fondées sur des informations erronées, des préjugés et un certain oppor-
tunisme politique, avec pour conséquence des violations des droits de l•homme. De la même manière, 
le manque d•attention qu•on accorde aux intérêts et au bien-être des personnes socialement exclues, 
économiquement marginalisées et/ou mal vues sur le plan politique, a lui aussi été à l•origine de dénis 
de droits pourtant fondamentaux. Pour que les choses s•améliorent ou qu•elles changent, différentes 
stratégies peuvent être suivies et dans différentes enceintes. La Déclaration universelle des droits de 
l•homme stipule que « Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales 
compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitu-
tion ou par la loi ».2 L•exercice de ce droit … ou les tentatives en ce sens … représente un mécanisme 
important pour la défense et la promotion des droits fondamentaux des personnes vivant avec le VIH, 
mais aussi pour la protection des personnes rendues plus vulnérables au VIH par la marginalisation et 

le non-respect de leurs droits fondamentaux.

Les actions sur le terrain judiciaire peuvent s•inscrire dans le cadre d•un 
effort plus général pour veiller à ce l•action publique soit conforme aux obli-

gations des États au regard des lois nationales garantissant les droits et 
libertés, mais aussi aux obligations qui leur sont faites par le droit inter-

national en matière de droits de l•homme. Lorsqu•il y a manque-
ment de la part des autorités, l•action en justice permet de faire 

reconnaître, par un organe indépendant, la responsabilité des 
gouvernements au regard de leur action ou de leur inaction. 

Dans l•idéal, le recours aux tribunaux permet d•obtenir 
une réparation nécessaire, par un examen impartial 

et fondé sur des principes, voire d•encourager ou 
d•imposer une intervention de l•autorité publique 

là où l•action politique est défaillante. Face à 
des acteurs privés, les poursuites permettent 

d•éprouver l•interprétation et la mise en 
application des politiques publiques, dans 

la mesure où elles mettent en lumière 
les intérêts qui l•emportent dans les 

interactions privées, et elles peuvent 
aussi être à l•origine d•évolutions 

1 Juge Michael Kirby (Haute cour d•Australie). Présentation au Symposium international de ré” exion sur le SIDA, 
Paris, 22-23 octobre 1987. Voir également : M Kirby. The New AIDS Virus„Ineffective and Unjust Laws. Journal 
of Acquired Immune De“ ciency Syndromes 1988 ; 1 : 304…312.

2 Déclaration universelle des droits de l•homme, Résolution 217 A (III) de l•Assemblée générale des Nations 
Unies (1948), UN Doc A/810 : Article 8.
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vers une société plus juste. À l•occasion, les procès confèrent un certain pouvoir aux personnes socia-
lement désavantagées, et notamment les groupes les plus vulnérables au VIH. Et même lorsque ces 
actions n•aboutissent pas, elles mettent en évidence les domaines dans lesquels une réforme juridique 
ou politique est nécessaire, et contribuent ainsi au processus général d•évolution des sociétés.

Les recherches menées pour cette étude ont révélé des schémas judiciaires extrêmement 
hétérogènes en matière de VIH. Dans certains ressorts, de nombreuses décisions ont été prises sur un 
large éventail de questions posées par les affaires liées au VIH/SIDA. En particulier, la jurisprudence est 
abondante dans un grand nombre de pays à revenus élevés. Dans ce type de contexte, on peut inférer qu•il 
existe un cadre juridique et réglementaire précis ainsi que des organisations de la société civile dotées des 
ressources suf“ santes pour faire de la voie judiciaire un outil capable de peser sur les lois et les politi-
ques. Dans ces pays, on dispose aussi généralement d•une abondante documentation sur ces questions, y 
compris des publications faisant état régulièrement de l•évolution de la jurisprudence en matière de VIH. 
En revanche, dans de nombreux autres pays, pour des raisons d•histoire, de culture ou de ressources, les 
politiques et législations concernant le VIH béné“ cient d•une attention moindre, et les actions en justice 
sont moins fréquentes. Dans certains ressorts, les tribunaux n•ont encore pas eu une seule affaire liée au 
VIH. Bien sûr, il existe d•importantes exceptions, dont plusieurs sont présentées ici.

Par ailleurs, les avocats sont trop souvent mal informés des évolutions dans les autres 
ressorts „ y compris les victoires obtenues dans les prétoires dont ils pourraient s•inspirer pour 
atteindre des résultats comparables dans leur propre contexte. Souvent, les arrêts des tribunaux des 
ressorts moins bien dotés en ressources ne sont pas facilement accessibles dans le domaine public, et 
d•ailleurs les avocats n•y ont pas toujours accès aux bases de données, à Internet ou aux autres outils 
nécessaires pour tirer les enseignements des précédents judiciaires.

En conséquence, la présente compilation d•affaires a été soigneusement pensée pour une 
utilisation de la jurisprudence dans le contexte des pays en développement, dans l•objectif de mettre 
en avant des affaires exemplaires. Ces dernières ont été sélectionnées dans des bases de données 
juridiques, sur Internet, par des comptes-rendus dans les médias et par le biais de contacts avec des 
personnes et des organisations spécialisées dans les politiques et législations liées au VIH dans de 
nombreux pays. Cette publication ne prétend pas à l•exhaustivité, ni thématiquement, ni géographi-
quement. La tâche bien plus considérable consistant à créer un fonds mondial des affaires liées au VIH 
reste à accomplir. À titre de première contribution, cette publication synthétise une sélection d•affaires 
dans trois domaines thématiques où ont été menées de nombreuses affaires axées sur la protection et 
la promotion des droits fondamentaux des personnes vivant avec le VIH : 

€ discrimination liée au VIH ;

€ accès aux traitements liés au VIH ; et

€ prévention et soins du VIH dans les prisons.

La présente publication a été réalisée par des avocats et militants du VIH et des droits de 
l•homme pour des avocats et militants du VIH et des droits de l•homme. Elle se propose d•élargir la 
base de connaissances des avocats et de mettre en lumière la manière dont le recours aux tribunaux 
a été utilisé, avec succès ou non, dans un éventail de pays en tant qu•outil stratégique de défense 
des droits fondamentaux. Même si les systèmes législatifs et juridiques varient entre les pays, il est 
frappant de constater combien sont comparables les problèmes juridiques avec lesquels sont aux prises 
les personnes vivant avec le VIH. Partager l•expérience dans le domaine de l•action judiciaire liée au 
VIH peut aider à mieux comprendre les facteurs non juridiques (la stigmatisation par exemple) qui font 
obstacle à l•utilisation du recours judiciaire pour défendre les droits de l•homme, à utiliser de manière 
créative les textes et mécanismes juridiques pour protéger les personnes vulnérables et faire progresser 
les droits de l•homme et à cerner les limites de la loi en tant qu•outil de protection des droits fonda-
mentaux, et partant, l•importance d•associer l•action judiciaire à une mobilisation sociale plus large et 
à d•autres formes d•action militante pour des droits de l•homme.
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Canada … Un tribunal déclare anticonstitutionnelle 
la discrimination exercée à l•encontre d•un militaire 
atteint du VIH

Canada (Procureur général)  c. Thwaites , [1994] 3 CF 38 
(Cour fédérale du Canada … Section de première instance, 1994)

Tribunal et date de la décisionTribunal et date de la décision

Le Tribunal canadien des droits de la personne a rendu sa décision initiale le 7 juin 1993.3 
À la suite d•un examen judiciaire, la Cour fédérale du Canada (Section de première instance) a rendu 
son jugement le 25 mars 1994.

Part iesParties

Le plaignant était Simon Thwaites, matelot-chef des Forces armées canadiennes (FAC). 
M. Thwaites a porté plainte contre les FAC au motif qu•elles avaient commis un acte discriminatoire 
à son endroit en refusant de continuer de l•employer et en restreignant ses fonctions et ses possibilités 
à cause de sa séropositivité.

Réparat ion demandéeRéparation demandée

Invoquant la Loi canadienne sur les droits de la personne, le plaignant a demandé la 
délivrance d•une ordonnance stipulant que les Forces armées canadiennes avaient commis un acte 
discriminatoire illégal lié au handicap causé par sa séropositivité et exigeant un dédommagement au 
titre des salaires perdus passés et futurs (de l•ordre de 150 000 CAD ou 130 000 USD) ainsi que des 
dommages-intérêts spéciaux (5 000 CAD ou 4 300 USD) et le remboursement des frais de justice.

RésultatRésultat

La Cour fédérale a maintenu la décision initiale du Tribunal canadien des droits de la 
personne, qui avait statué que les Forces armées canadiennes avaient commis un acte discriminatoire 
illégal lié au handicap du plaignant et accordé à ce dernier des dommages-intérêts.

Contexte et faitsContexte et faits 44

Thwaites avait été membre des FAC depuis environ neuf ans et demi, de juin 1980 au 23 
octobre 1989, date à laquelle il a obtenu sa libération des FAC pour raisons médicales, à savoir l•in-
fection à VIH. Au moment de sa libération, il était opérateur d•armement lourd et d•équipement de 
surveillance électronique sur divers navires de guerre.

En 1986, Thwaites a découvert qu•il était séropositif. De mai 1986 à novembre 1987, sa 
maladie a progressé sans incident. Pourtant, à l•automne 1986, il a été retiré de son cours “ nal de 
quali“ cation en vue de devenir caporal en chef et, en même temps, sa cote de sécurité a été réduite. Ce 
n•est qu•après une audience devant un tribunal administratif, en 1992, qu•il a découvert avoir été retiré 

3 Thwaites c. Canada (Forces armées canadiennes), [1993] CHRD No. 9 (QL).
4 Ce résumé et certains des commentaires qui suivent sont adaptés de : R. Ellis & P Engelmann. Le VIH/SIDA et 

les forces armées au Canada. Bulletin canadien VIH/sida et droit 1995; 1(3): 1, 14-15
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en raison de son orientation sexuelle, et non de sa séropositivité.5 À la “ n d•octobre et en novembre 
1987, il a commencé à avoir des symptômes du VIH, notamment des sueurs nocturnes et une baisse 
de la numération de ses cellules T. En mars 1988, les médecins militaires ont procédé à une évaluation 
médicale fondée uniquement sur les antécédents médicaux (c•est-à-dire sans examen physique), et sa 
catégorie médicale a alors été rétrogradée. En conséquence, en novembre 1988, les FAC décidaient de 
relever Thwaites de ses fonctions à compter du 23 octobre 1989. 

En octobre 1989, après sa libération, M. Thwaites a porté plainte contre la Commission 
canadienne des droits de la personne, alléguant qu•il avait fait l•objet d•un acte discriminatoire lié à 
son handicap.

Arguments juridiques et points abordésArguments juridiques et points abordés

En juin 1993, après une longue enquête menée en 1992, le Tribunal des droits de la personne 
a accueilli la plainte de Thwaites. Le tribunal a conclu que les FAC avaient l•obligation d•évaluer 
correctement les risques associés au fait de garder Thwaites, y compris les risques associés au fait 
qu•il aille en mer, loin d•un hôpital. Les forces armées étaient également tenues d•envisager diverses 
options de substitution à la réforme pure et simple, par exemple, l•emploi d•adjoints médicaux sur les 
navires conjointement avec les médecins militaires pour aider M. Thwaites, ou sa mutation à un autre 
poste militaire. 

Le tribunal a statué que les FAC avaient commis un acte discriminatoire à l•égard de 
Thwaites en raison de sa dé“ cience (à savoir l•infection à VIH), en contravention avec la Loi cana-
dienne sur les droits de la personne. Il a statué que les forces armées n•avaient pas rempli leur obli-
gation juridique de composer avec la dé“ cience de Thwaites et n•avaient pas évalué individuellement 
ses capacités eu égard au risque qu•il pouvait poser à lui-même et à d•autres. Le tribunal a également 
statué que le risque accru lié au fait de garder une personne ayant une dé“ cience devait être plus que 
minime, avant que les Forces ne puissent justi“ er une mise à pied pure et simple. 

À titre de compensation, le tribunal a ordonné aux FAC de payer l•arriéré de solde ainsi 
que certaines sommes futures qui auraient été payables à Thwaites s•il était demeuré à son emploi. Le 
tribunal a accordé le montant maximal pour le préjudice moral (5 000 CAD, soit environ 4 300 USD) 
et son indemnité totale s•élevait à plus de 160 000 CAD (soit environ 139 000 USD). Le tribunal a 
également accordé à Thwaites ses frais d•avocats et d•actuaires. 

Les FAC ont demandé que cette décision fasse l•objet d•un examen judiciaire par la Cour 
fédérale du Canada (Section de première instance). Elles ont également présenté une requête à la 
Cour fédérale en vue d•obtenir une ordonnance provisoire leur permettant de suspendre le paiement à 
M. Thwaites en attendant l•issue de l•examen judiciaire. En septembre 1993, la Cour fédérale a refusé 
d•accorder l•ordonnance provisoire, af“ rmant qu•il fallait permettre à Thwaites « de vivre le reste de 
sa vie dans la dignité ».

En mars 1994, la Cour fédérale a rejeté la demande d•examen judiciaire des forces armées 
dans sa totalité. En rendant son jugement, la Cour a émis quelques réserves concernant certains aspects 
techniques du raisonnement juridique du Tribunal, liés aux subtilités de la législation canadienne 
sur l•antidiscrimination appliquée au contexte de l•emploi, telle qu•elle était interprétée à l•époque. 
S•agissant des conclusions et résultats essentiels, la Cour a néanmoins estimé que le Tribunal avait 
statué correctement et qu•il n•y avait pas lieu de renverser son ordonnance.

5 Thwaites c. Canada (Forces armées canadiennes), [1993] CHRD No 9 (Tribunal canadien des droits de la 
personne, Décision No. 9/93) (QL).
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CommentairesCommentaires

Il est intéressant de noter, comme l•a fait le tribunal, que l•approche des FAC face au VIH est 
devenue beaucoup plus rigide depuis 1985, date d•introduction de sa première politique. À l•origine, 
les autorités médicales militaires préconisaient une approche souple, axée sur les besoins d•un membre 
en particulier, après évaluation de ses aptitudes. Cependant, en 1988, les forces armées ont choisi de 
suivre une approche davantage fondée sur les catégories, classant automatiquement comme médicale-
ment inaptes au service les gens vivant avec le VIH.

Cette dernière approche a été modi“ ée en 1991 : dorénavant, il n•y aurait réforme automa-
tique pour raisons médicales que si l•intéressé présentait des symptômes, ou s•il était asymptomatique 
et avait une numération des cellules T inférieure à 500. Toutefois, il faut noter que cette politique 
impliquait la libération d•un grand nombre d•individus asymptomatiques, malgré un bon état de santé. 
Commentant cette nouvelle directive, le tribunal a af“ rmé dans l•arrêt Thwaites que « les FAC ne 
peuvent échapper à leur responsabilité de traiter ces personnes de façon individuelle. » Le tribunal 
a par ailleurs indiqué qu•« il ne convient pas de prévoir une catégorie médicale générale pour les 
personnes infectées. » 

L•arrêt Thwaites a été l•un des premiers au monde à traiter la question de la discrimina-
tion à l•encontre des personnes vivant avec le VIH dans l•armée. Comme on le verra dans plusieurs 
autres exemples récapitulés dans ces pages, dans de nombreux autres ressorts, les tribunaux qui ont 
été amenés à statuer sur des cas de discrimination à l•encontre de militaires atteints du VIH n•ont 
pas suivi une approche aussi nettement axée sur les droits de la personne. En marge de la question 
de la discrimination liée au VIH dans le contexte particulier de l•armée, l•arrêt Thwaites a créé un 
précédent important dans la législation canadienne pour les personnes vivant avec le VIH qui conti-
nuent d•occuper un emploi.
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Colombie … La Cour constitutionnelle juge un cas 
de licenciement contraire aux droits de l•employé à 
l•égalité, à l•emploi, au respect de la vie privée, à la 
santé et à la sécurité sociale

XX v. Gun Club Corporation et al ., Cour constitutionnelle, 
jugement nº SU-256/96 (1996)

Tribunal et date de la décision Tribunal et date de la décision 

La Cour constitutionnelle en formation plénière a rendu ce jugement le 30 mai 1996.

Part iesParties

Le plaignant « XX », dont l•identité ne peut être divulguée par ordonnance de la Cour, 
était un ancien employé de la Gun Club Corporation. Les défendeurs étaient la Gun Club Corporation 
(« Gun Club »), l•Institut de la sécurité sociale (ISS) et un médecin recruté par le Gun Club pour 
fournir des services médicaux à ses employés. Le plaignant était représenté par un avocat de la Ligue 
colombienne de lutte contre le SIDA (Liga Colombiana de lucha contra el Sida).

Réparat ion demandéeRéparation demandée

Le procès a été intenté pour contester la légalité de la décision de la Gun Club Corporation 
de mettre “ n au contrat de travail de XX après que sa séropositivité eut été dépistée. Le plaignant a 
demandé plusieurs ordonnances lui garantissant un dédommagement pour les avantages perdus en 
raison de son licenciement, y compris le maintien de son admissibilité à une pension de maladie de 
l•organisme de sécurité sociale. Le plaignant a demandé que la Cour :

€ ordonne à la Gun Club Corporation de lui verser une allocation mensuelle de base pendant 
14 mois, jusqu•à ce que XX commence à toucher la pension de maladie de l•organisme de 
sécurité sociale ;

€ ordonne à la Gun Club Corporation de continuer à verser des cotisations à l•organisme 
de sécurité sociale jusqu•à ce que ce dernier accepte de prendre à sa charge la pension de 
maladie de XX ;

€ condamne l•organisme de sécurité sociale et le médecin défendeur pour avoir violé le droit 
au respect de la vie privée d•un patient, et leur ordonne de verser des dommages-intérêts à 
XX ;

€ envoie une copie du jugement au procureur public national, a“ n qu•une enquête soit menée 
concernant le juge du tribunal de circuit qui avait instruit le dossier en première instance ; 
et

€ ordonne au Secrétaire de la santé de district et au Ministère de la Santé de mener une 
enquête sur deux autres sociétés auprès desquelles XX avait sollicité un emploi, au motif 
qu•elles imposaient aux candidats à l•embauche un test de dépistage du VIH.
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RésultatRésultat

Le 30 mai 1996, la Cour constitutionnelle réunie en séance plénière a, dans sa majorité, 
accueilli l•appel de XX contre les décisions rendues par le tribunal de circuit, reconnaissant le droit 
du plaignant à l•égalité, la dignité, l•emploi, la santé et la sécurité sociale. La Cour constitutionnelle 
a ordonné que :

€ le Gun Club indemnise le plaignant XX au titre du préjudice causé par son licenciement ;

€ l•organisme de sécurité sociale accorde au plaignant la même couverture-maladie qu•avant 
son licenciement ;

€ l•organisme de sécurité sociale verse au plaignant une pension de maladie, avec effet à 
partir de la date à laquelle les symptômes du SIDA se sont déclarés ; et que

€ des copies du jugement soient envoyées au Tribunal de déontologie médicale.

Contexte et faitsContexte et faits

Le plaignant XX a commencé à travailler à la Gun Club Corporation le 16 mars 1992. 
Pendant la durée de son emploi, XX a été suivi par le Dr Álvaro Murra Erazo, le troisième défendeur 
dans cette affaire, qui était associé au Club et exerçait la médecine dans les locaux du Club. Agissant 
au nom de l•employeur, le Gun Club, le médecin a ordonné à XX de se soumettre à un test de dépistage 
du VIH le 28 avril 1994. Selon XX, lorsque le test s•est révélé positif, le médecin lui aurait conseillé 
de quitter le Club. Le jour même, XX a été convoqué dans le bureau du directeur du Club et il lui a 
été demandé de signer une lettre prérédigée dans laquelle il demandait à être suspendu pendant une 
période de 30 jours avec maintien de son salaire. Le 1er juin 1994, le Club a prolongé la période de 
suspension rémunérée d•un mois. Le 1er juillet 1994, date d•expiration de la deuxième période de 
suspension rémunérée, XX a reçu une lettre de la direction du Club l•informant de la résiliation de son 
contrat de travail.

Le 3 août 1994, XX et le Gun Club ont comparu à une audience de conciliation devant le 
10ème tribunal du travail du circuit de Santafé de Bogotá. À la suite de cette procédure de conciliation, 
le Gun Club a accepté de verser au plaignant une somme mensuelle de 170 $. D•après le plaignant, 
cette décision était contraire à la loi, qui exige que ce type d•indemnité soit versé immédiatement en 
une fois. Par la suite, lorsque XX s•est adressé au directeur du Club pour réclamer son dû, on lui a 
répondu que le Club n•avait aucune responsabilité vis-à-vis de lui. Durant cette période, XX n•a pas 
trouvé d•emploi, car deux des employeurs qu•il avait approchés lui ont demandé d•effectuer un test de 
dépistage du VIH comme condition d•embauche. 

Arguments juridiques et points abordésArguments juridiques et points abordés

La plainte de XX a été entendue en première instance par la Chambre pénale de la Cour 
supérieure de la circonscription judiciaire de Santafé de Bogotá. Le 24 août 1995, la chambre a rendu 
une ordonnance provisoire pour éviter que le droit à la vie et à la santé du plaignant ne soit irrémé-
diablement compromis. La chambre a ordonné au Gun Club de payer les frais médicaux du plaignant 
pendant que l•affaire était encore devant les tribunaux. Au bout du compte, elle a conclu que le Gun 
Club avait bien enfreint le droit de XX à la vie et à la santé, mais qu•il était impossible d•établir que 
l•organisme de sécurité sociale et le médecin défendeur avaient violé son droit au respect de la vie 
privée. XX et le Gun Club ont tous deux fait appel de cette décision.

Le premier pourvoi a été instruit par la Chambre d•appel pénale de la Cour suprême de 
justice, qui a annulé la décision rendue en première instance et rejeté l•action en justice invoquant 
les droits fondamentaux de XX. Tenant compte du fait qu•entre-temps, XX avait retrouvé un emploi 
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auprès de la société Wimpy Colombiana Ltd. et qu•il avait donc accès à des services médicaux et 
pouvait prétendre à une pension d•invalidité, la Cour a considéré que le préjudice irrémédiable était 
impossible à prouver et que XX ne pouvait donc pas invoquer son droit à la vie et à la santé pour porter 
plainte.

L•appel de cette décision a été entendu par la Cour constitutionnelle réunie en séance 
plénière. Celle-ci a déclaré que, par principe, elle ne pouvait autoriser la discrimination à l•encontre 
des personnes atteintes du VIH ou du SIDA, précisant que « le niveau de civilisation d•une société se 
mesure, entre autres, à l•aune de ce qu•elle met en œuvre pour venir en aide aux faibles, aux malades 
et, de manière générale, aux nécessiteux, et non, au contraire, à la mesure dans laquelle elle autorise la 
discrimination à l•encontre de ces personnes ou leur élimination. » Le Tribunal a considéré que l•État 
ne pouvait pas autoriser la discrimination à l•encontre des personnes atteintes du VIH ou du SIDA 
pour deux raisons :

Premièrement, parce que le respect de la dignité humaine interdit qu•une personne juridique fasse 
l•objet d•un traitement discriminatoire, du fait que la discrimination est un acte injuste en soi et que 
l•état de droit se fonde sur la justice, qui est la base de l•ordre social . Deuxièmement, parce qu•en 
vertu de l•article 13 [de la Constitution de la Colombie], le droit à l•égalité implique pour l•État 
l•obligation de protéger tout particulièrement les personnes en situation de faiblesse manifeste. 

Concernant la procédure de conciliation entre XX et la Gun Club Corporation engagée par 
le Tribunal du travail, la Cour constitutionnelle a estimé que pour être valable, une conciliation ne 
devait pas bafouer les droits fondamentaux. En conséquent de quoi la Cour a entrepris d•examiner les 
droits en question.

La Cour a jugé que le Club ne pouvait pas résilier les contrats de travail de ses employés 
comme bon lui semblait. Selon elle, bien qu•un employeur ne soit pas tenu de maintenir indé“ niment 
un contrat de travail, un employé « ne peut être licencié au motif de sa séropositivité, car cet argument 
implique une ségrégation sociale grave, la pratique d•une forme d•apartheid médical et l•ignorance de 
l•égalité de tous les citoyens et du droit à la non-discrimination. »

La Cour constitutionnelle a considéré qu•il n•était pas approprié, au vu des faits considérés, 
d•ordonner que XX soit réintégré dans son ancien emploi, notant que XX n•avait pas sollicité cette 
forme de réparation, que sa réintégration ne corrigerait pas l•atteinte portée à sa dignité et qu•elle 
pourrait se révéler dangereuse pour XX maintenant que ses employeurs et collègues connaissaient son 
état de santé.

La Cour constitutionnelle a conclu que le moyen le plus ef“ cace de faire valoir les droits de 
XX était de le dédommager “ nancièrement et de rétablir son droit à la sécurité sociale (qui dépendait 
des cotisations versées dans le cadre de son emploi). Il a ordonné au Gun Club de payer à XX la somme 
convenue lors de l•audience de conciliation devant le Tribunal du travail, ainsi que des dommages-
intérêts dont le montant serait “ xé par la Chambre pénale d•appel de la Cour suprême de justice. Il 
a également ordonné que XX soit réaf“ lé à l•organisme de sécurité sociale et déclaré que XX serait 
admissible à une pension de maladie lorsque la progression de sa maladie aurait atteint le stade ouvrant 
droit à cette prestation.

La Cour constitutionnelle a également conclu que le Dr Murra, le médecin défendeur, était 
en relation étroite avec l•organisme de sécurité sociale et le Gun Club, et que cette relation avait permis 
que la séropositivité de XX soit connue du Club. La Cour a estimé que la divulgation de ces informa-
tions sur la santé de XX à son employeur constituait une violation du droit du patient au respect de sa 
vie privée. La Cour a con“ rmé qu•elle demandait une enquête sur ce médecin et ordonné qu•une copie 
du jugement soit envoyée à cette “ n au Tribunal de déontologie médicale.



ONUSIDA

16

En“ n, la Cour constitutionnelle a déclaré que XX pourrait solliciter d•autres formes de répa-
ration en intentant une action en justice contre les deux sociétés qui lui avaient demandé, de manière 
discriminatoire, de se soumettre à un test de dépistage du VIH préalablement à son embauche.

CommentairesCommentaires

La décision de la Cour constitutionnelle invoque les droits constitutionnels, tels que les 
droits au respect de la vie privée, à l•égalité, à l•emploi, à la santé et à la sécurité sociale. L•application 
de ces lois re” ète la législation et les normes internationales en vigueur en matière de droits de la 
personne.

La décision de la Cour constitutionnelle correspond à une application des clauses antidis-
crimination de la législation colombienne. La législation internationale sur les droits humains garantit 
la protection contre toute forme de discrimination, y compris le licenciement abusif d•une personne 
consécutif à la divulgation de sa séropositivité. La discrimination est interdite par les Articles 2 et 26 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. L•Article 26 stipule :

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection 
de la loi. À cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une 
protection égale et ef“ cace contre toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d•opinion politique et de toute autre opinion, d•origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation.6

La Commission des droits de l•homme de l•ONU a con“ rmé que le terme « autre situation » 
tel qu•il “ gure dans les clauses antidiscrimination des traités internationaux sur les droits humains doit 
s•entendre comme incluant l•état de santé, y compris le VIH/SIDA.7

Licencier un employé parce qu•il est séropositif constitue clairement une infraction au droit 
à la non-discrimination prévu par la législation internationale. Aussi les États doivent-ils légiférer 
contre ce type de comportement et prévoir des réparations appropriées. De même, refuser à des patients 
atteints du VIH l•accès aux soins médicaux ou à une pension de maladie constitue un acte discrimina-
toire illégal. Ce refus constitue en outre une infraction au droit qu•a toute personne de jouir du meilleur 
état de santé susceptible d•être atteint, dé“ ni par l•Article 12 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. Cet article stipule que les mesures que devront prendre les États 
pour garantir l•accès « devront comprendre les mesures nécessaires pour assurer [ƒ] la création de 
conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide médicale en cas de maladie. »8 
Dans son commentaire général 14, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l•ONU 
explique que « les établissements de santé, les biens et les services doivent être accessibles à tous, en 
particulier aux sections de la population les plus vulnérables ou les plus marginalisées, dans la loi et 
dans les faits, sans discrimination dans les domaines interdits. »9 Ces domaines incluent « l•état de 
santé (y compris le VIH/SIDA). »10

6 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Article 26.
7 Commission des droits de l•homme de l•ONU. Résolutions 1995/44 (3 mars 1995) et 1996/43 (19 avril 1996), 

entre autres.
8 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, Article 12(d).
9 Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l•ONU. Le droit de jouir du meilleur état de santé 

physique et mentale susceptible d•être atteint. (Commentaire général 14), Doc. E/C.12/2000/4 (2000), para 
12(b).

10 Ibid., para 18.
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Cette affaire mettait également en lumière une situation dans laquelle un individu s•était vu 
ordonner par son médecin de se soumettre à un test de dépistage du VIH, test dont les résultats avaient 
ensuite été divulgués à l•employeur et à d•autres personnes sur le lieu de travail de l•intéressé. Ce 
comportement constitue une infraction au droit au respect de la vie privée, reconnu, entre autres, par la 
Déclaration universelle des droits de l•homme de 1948 ainsi que par des traités ultérieurs. L•Article 12 
de la Déclaration stipule : « Nul ne sera l•objet d•immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, 
son domicile ou sa correspondance, ni d•atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute personne a 
droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. »

Le droit au respect de la vie privée revêt une importance particulière dans le contexte de la 
santé, et en particulier dans celui du VIH, qui continue de susciter un fort ostracisme. Dans le contexte 
du VIH, la protection du droit au respect de la vie privée est vitale pour permettre aux individus de se 
faire dépister et soigner en ayant moins à craindre la discrimination. Cela signi“ e que, pour protéger 
le droit au respect de la vie privée, mais aussi dans le souci de mettre en œuvre une politique de santé 
publique de qualité et de réaliser le droit à la santé, les États doivent prendre des mesures pour garantir 
aux personnes atteintes du VIH le respect de leur vie privée. S•agissant de la conduite du médecin 
impliqué dans cette affaire, qui a été légitimement sanctionnée par la Cour constitutionnelle, il est à 
noter qu•aussi bien le Commentaire général 14 relatif au droit à la santé mentionné dans le Pacte inter-
national relatif aux droits économiques, sociaux et culturels que les Directives internationales concer-
nant le VIH/SIDA et les droits de l•homme de l•ONU recommandent que « les pouvoirs publics et le 
secteur privé élaborent pour les questions concernant le VIH/SIDA des codes de conduite traduisant 
les principes des droits de l•homme en codes de pratique et de responsabilité professionnelles, assortis 
de mécanismes d•accompagnement en vue de la mise en oeuvre et de l•application de ces codes. »11

En“ n, la non-fourniture de conseils adaptés aux personnes qui effectuent un test de dépistage 
du VIH avant et après la réalisation de ce test limite le droit de la personne à recevoir des informations 
essentielles sur la santé. Le droit de jouir du meilleur état de santé susceptible d•être atteint inclut « le 
droit de rechercher, de recevoir et de diffuser des informations concernant les questions de santé »12 
et implique, pour les États, l•obligation de prendre les mesures nécessaires à « la prévention et au 
traitement des maladies épidémiques, professionnelles et autres. »13 Pour assurer la pleine exécution 
de ces obligations au regard du VIH/SIDA, les Directives internationales préconisent que « la légis-
lation en matière de santé publique [ƒ] garantisse, dans la mesure du possible, l•accès à des conseils 
pré „ et post-test dans tous les cas », car le conseil garantit la nature volontaire du dépistage du VIH 
et contribue à l•ef“ cacité des soins apportés ultérieurement ou à la prévention du VIH.

11 Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l•ONU, Commentaire général 14, para 18 ; 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l•homme et Programme commun des Nations Unies sur le 
VIH/SIDA. Le VIH/SIDA et les droits de l•homme : Recommandations internationales (1998), para 10.

12 Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l•ONU, Commentaire général 14, para 12(b) (iv).
13 Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l•ONU, Commentaire général 14, para 18; 

Recommandations internationales, para 10.
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Inde … La Cour rend en arrêt contre la politique des 
employeurs consistant à refuser l•embauche des 
personnes vivant avec le VIH

M.X.  c. Z.Y., AIR 1997 Bom 406 (Haute cour de justice, 1997)

Tribunal et date de la décisionTribunal et date de la décision

Ce jugement a été rendu en 1997 par la Haute cour de justice de Bombay.

Part iesParties

Le requérant était M.X., régulièrement employé comme travailleur occasionnel par la 
société Z.Y., intimé dans cette affaire, une entreprise du secteur public sous contrôle du gouvernement 
indien. Le gouvernement était d•ailleurs cité comme deuxième intimé dans cette affaire.

Réparat ion demandéeRéparation demandée

M.X . demandait un arrêt de la cour contre la décision discriminatoire, prise par l•entreprise 
à son encontre, de ne pas le maintenir dans son emploi du fait de son statut sérologique, notamment 
en invalidant les politiques discriminatoires de son employeur et en le réintégrant à son poste avec 
versement d•indemnités et d•arriérés de salaire.

RésultatRésultat

La Haute cour a donné raison au requérant, ordonnant sa réintégration, après une visite 
médicale établissant son aptitude au poste, et le versement de 40 000 INR (soit 900 USD) à titre de 
dédommagement pour ses pertes de revenus.

Contexte et faitsContexte et faits

En 1986, M.X. a passé une entrevue auprès de la société Z.Y., puis a été ensuite réguliè-
rement employé par cette entreprise comme travailleur occasionnel jusqu•en 1994. Conformément 
à la politique de l•entreprise, les travailleurs occasionnels signaient un registre et étaient placés sur 
une liste d•attente. Le cas échéant, ceux en bonne santé pouvaient être employés à titre permanent. 
En 1990, M.X. a passé une visite médicale, auprès d•un médecin engagé par l•entreprise, comprenant 
différents examens qui n•ont mis aucun problème en évidence. M.X. a donc conservé son statut de 
travailleur occasionnel, mais d•autres personnes en dehors de la liste d•attente, certaines plus expéri-
mentées que lui et d•autres moins, ont été nommées à des postes permanents au fur et à mesure des 
vacances d•emploi.

En 1993, M.X. a dû passer une nouvelle visite médicale, comprenant cette fois-ci un 
dépistage du VIH. M.X. a été testé séropositif, mais à tous autres points de vue il a été jugé en bonne 
santé. Le médecin qui l•a examiné a certi“ é que M.X. était apte à occuper un emploi. Malgré cet avis 
médical, l•entreprise Z.Y. a retiré M.X. de sa liste d•attente.

M.X. a écrit à l•entreprise en faisant valoir qu•il était apte à tenir son emploi, et qu•en outre il 
était la seule source de revenus pour sa famille. Il a également écrit au directeur des services sanitaires du 
gouvernement de l•État, faisant valoir sa situation et demandant à cette instance d•enjoindre à l•entrepri-
se Z.Y. de lui permettre de continuer à travailler, au moins à titre de travailleur occasionnel. Par courrier, 
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le directeur des services sanitaires a donc indiqué à Z.Y. que, sur le plan médical, rien ne justi“ ait qu•on 
refuse un emploi à M.X., en conséquence de quoi Z.Y. devait continuer de l•employer comme travailleur 
occasionnel. À cette occasion, le directeur des services sanitaires a également attiré l•attention de l•entre-
prise sur les directives rédigées par le Programme national de lutte contre le SIDA, qui stipulent que le 
statut sérologique ne saurait constituer une base acceptable pour congédier un employé.

L•organisation HIV/AIDS Unit of the Lawyers Collective, qui offre des services d•aide 
juridique aux personnes vivant avec le VIH/SIDA et mène des travaux de recherche et de sensibilisa-
tion sur les questions juridiques relatives au VIH, a examiné le cas de M.X. et constaté que l•entreprise 
avait diffusé à l•interne une circulaire écrite demandant la pratique d•un dépistage du VIH auprès de 
tous les employés et postulants à un emploi. Cette instruction prévoyait en outre le rejet des candida-
tures des postulants séropositifs et la mise à pied des employés testés séropositifs. L•organisation a 
donc déposé une plainte au nom de M.X. arguant que l•entreprise avait violé ses droits constitution-
nels, remettant en cause son retrait de la liste d•attente, et demandant sa réintégration avec indemnités 
et arriérés de salaire.

Arguments juridiques et points abordésArguments juridiques et points abordés

Le requérant, M.X. a fait valoir que, aux termes de l•Article 21 de la Constitution indienne 
qui protège le droit à la vie, il était fondé à revendiquer des moyens de subsistance, la jurisprudence 
considérant ceux-ci comme une facette importante du droit à la vie. En outre, toute remise en cause de 
ce droit doit s•analyser à la lumière du droit constitutionnel à l•égalité (Article 14). Il en découle que 
tout traitement différencié doit être rationnellement lié à l•objectif de la politique incriminée, et doit 
par ailleurs être juste, équitable et raisonnable.

L•entreprise Z.Y. a fait valoir que le requérant M.X. ne pouvait se prévaloir d•aucun droit 
juridique lui garantissant un poste de travailleur permanent, et souligné qu•elle était en outre légitime-
ment fondée à recruter des candidats répondant à certains critères médicaux et à refuser ceux souffrant 
d•une maladie grave. Elle a de plus indiqué que le fait d•embaucher une telle personne supposait des 
conséquences “ nancières et administratives qu•il ne lui appartenait pas de supporter.

La Cour a rejeté les arguments de l•entreprise pour faire sienne la position du requérant M.X., 
estimant que :

la règle incriminée qui consiste à refuser un emploi à une personne séropositive au seul motif de son 
statut sérologique, sans tenir compte de ses capacités à occuper l•emploi ni du fait qu•il ne constitue 
pas une menace pour les autres sur le lieu de travail, est clairement arbitraire et déraisonnable, et 
contrevient à l•ensemble des dispositions de l•Article 14 et de l•Article 21 de la Constitution de 
l•Inde. À ce titre, nous estimons que la circulaire [de l•employeur] [ƒ] dans la mesure où elle 
donne instruction de mettre à pied les employés dont la séropositivité est établie par le test ELISA, 
est anticonstitutionnelle, illégale et invalide et, par conséquent, rejetée.14

La Cour a poursuivi en soulignant l•importance de la non-discrimination dans la réponse au VIH/SIDA :

De notre point de vue, l•État et les entreprises publiques telles que [ZY] ne peuvent pas adopter une 
position brutale et inhumaine consistant à dire qu•elles n•emploieront que des personnes dont elles 
ont la certitude qu•elles seront toujours à même de travailler jusqu•à l•heure de la retraite. Comme 
il ressort à l•évidence des éléments auxquels nous avons fait référence précédemment, les choses 
les plus importantes à l•égard des personnes vivant avec le VIH sont le soutien de la communauté, 
l•appui économique et la non-discrimination à leur encontre. Ces critères sont également fonda-
mentaux au regard de la prévention et de la lutte contre cette terrible maladie. Compte tenu de la 
menace généralisée que cette maladie fait peser sur le monde en général, et ce pays en particulier, 
l•État ne saurait permettre que l•on condamne ainsi les victimes de l•infection au VIH, dont une 

14 M.X. c. Z.Y., AIR 1997 Bom 406 (Haute cour de justice, 1997), paragraphe 54, www.lawyerscollective.org.
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bonne part est réellement frappée par le sort, à une mort économique certaine. Ce n•est pas dans 
l•intérêt général et en outre la Constitution l•interdit. Dans une telle affaire, les intérêts respectifs 
des personnes séropositives, des employeurs et de la société doivent être mis en équilibre. Si cela 
signi“ e d•imposer une charge économique à l•État, les entreprises publiques ou la société, il leur 
appartient de la supporter au nom de l•intérêt général.15

Ayant conclu qu•il y avait bien eu violation de droits constitutionnels, la Cour s•est ensuite 
penchée sur la question des réparations. Outre l•invalidation de la politique discriminatoire de l•entre-
prise Z.Y., la Cour a ordonné la réintégration immédiate de M.X. dans la liste des travailleurs occa-
sionnels, à charge pour l•entreprise de faire appel à lui en fonction des besoins. Compte tenu également 
du temps écoulé entre la plainte et la décision, la Cour a ordonné que M.X. se soumette à une nouvelle 
visite médicale pour évaluer sa condition physique, et que l•entreprise l•embauche comme travailleur 
permanent si son état s•avérait compatible avec un tel poste. En“ n, la Cour a ordonné à l•entreprise de 
verser à M.X. ses arriérés de salaire à compter de la date de sa mise à pied illégale.

CommentairesCommentaires

Outre qu•elle est conforme aux normes internationales largement acceptées en matière de 
droits de l•homme, la décision dans cette affaire a créé un précédent très positif en Inde au regard du 
droit à l•égalité dans l•emploi pour les personnes vivant avec le VIH. Même si la Haute cour n•a pas 
fait expressément référence à des instruments internationaux relatifs aux droits de l•homme dans son 
arrêt, elle s•est tout de même abondamment référée à un certain nombre de déclarations sur la question 
du VIH et de l•emploi „ notamment la résolution de l•Organisation mondiale de la Santé adoptée par 
les États membres, l•Organisation internationale du travail et le Southern African Code on HIV/AIDS 
and Employment (code des pays d•Afrique australe sur le VIH/SIDA et l•emploi). Elle a également cité 
la National HIV Testing Policy (politique nationale en matière de dépistage du VIH) publiée en 1995 
par la National AIDS Control Organisation (organisation nationale de lutte contre le SIDA), qui relève 
du ministère indien de la Santé et des affaires familiales (Ministry of Health and Family Welfare). Tous 
ces instruments établissent sans ambiguïté que le dépistage obligatoire du VIH dans le contexte de 
l•emploi est irrationnel et injusti“ é, et constitue en outre une violation des droits humains.

Malheureusement, si cette décision est dans l•ensemble très positive, la Haute cour n•a pas 
explicitement interdit le dépistage du VIH pré-embauche, un point pourtant af“ rmé dans plusieurs 
des sources citées. En fait, l•arrêt de la Haute cour laisse la porte ouverte à ce type de dépistage. En 
spéci“ ant que le requérant devait se soumettre à une nouvelle visite médicale pour évaluer son état 
physique au regard des exigences du poste, la Cour a précisé « y compris au regard du VIH », alors 
même qu•elle avait préalablement déclaré que son statut sérologique ne devait pas entrer en ligne de 
compte dans la décision d•embauche. De ce point de vue, la Cour n•a pas tranché la question de savoir 
si un dépistage du VIH pré-embauche (ou un dépistage obligatoire imposé aux employés) constitue ou 
non une violation des droits fondamentaux.

À titre secondaire, dans cette affaire, la Haute cour a également examiné la demande 
formulée par le requérant qu•il ne soit pas fait mention de son identité. La Cour a examiné la juris-
prudence de la Cour suprême de l•Inde en la matière, ainsi que de tribunaux australiens, et conclu 
qu•un tel arrêt était approprié et « dans l•intérêt de l•administration de la justice », à la lumière de la 
stigmatisation importante toujours attachée au VIH, et de l•ostracisme et la discrimination auxquels 
sont toujours en butte les personnes vivant avec le VIH. Sur le plan du droit en Inde, cette décision 
était également bienvenue, dans la mesure où elle permettait de répondre à un problème, parmi bien 
d•autres, posé aux personnes vivant avec le VIH, tout en s•appuyant sur le système judiciaire pour 
protéger et promouvoir les droits de l•homme.

15 Ibid., paragraphe 56.
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Inde … La Cour suprême nie le droit au mariage 
pour les personnes vivant avec le VIH, puis revient sur 
cette décision

M. X  c. Hôpital Z , (1998) 8 SCC 296, modi“  é 2002 SCCL.COM 701 
(appel civil No. 4641 de 1998), Cour suprême de l•Inde (1998 & 
2002)

A, C & autres  c. Union indienne & autres , Haute cour de Bombay 
[Mumbai], Demande d•assignation No. 1322 de 1999

Tribunal et date de la décisionTribunal et date de la décision

La première décision de la Cour suprême de l•Inde dans l•affaire M. X c. Hôpital Z a été 
rendue le 21 septembre 1998. Le 10 décembre 2002, la Cour suprême a réexaminé certains aspects du 
premier jugement qui étaient sortis du cadre des questions portées devant elle en première instance, 
avec pour effet de nier le droit au mariage aux personnes vivant avec le VIH. Entre ces deux dates, 
en 1999, la Haute Cour de Bombay [Mumbai] avait rendu un jugement dans l•affaire A, C & Autres, 
fondé sur une interprétation du jugement initial de la Cour suprême de 1998 allant dans le sens du 
respect et de la protection des droits de la personne.

Part iesParties

L•appelant, M. « X », était une personne vivant avec le VIH dont le droit à la con“ dentialité 
avait été violé par l•intimé, l•Hôpital « Z ».

Réparat ion demandéeRéparation demandée

L•appelant souhaitait obtenir des dommages pour la rupture de con“ dentialité ayant entraîné 
l•annulation de son mariage et un ostracisme de la part de sa communauté.

RésultatRésultat

La Cour suprême a rejeté la demande de dommages de M. X et exonéré l•hôpital et son 
praticien de toute responsabilité pour la rupture de con“ dentialité, arguant que celle-ci était justi“ ée 
a“ n de prévenir tout préjudice pour la “ ancée de M. X. De manière inutile, la Cour a également statué 
que le Code pénal indien, qui criminalise les négligences ou malveillances susceptibles de propager 
une maladie infectieuse potentiellement mortelle, faisait juridiquement obligation aux personnes vivant 
avec le VIH de ne pas contracter de mariage. Par la suite, il a été demandé à la Cour suprême de réexa-
miner ce point et, dans son jugement suivant, elle a pris ses distances avec ses positions antérieures.16

Contexte et faitsContexte et faits

M. X, médecin au sein d•une administration, a été sollicité pour accompagner un parent 
d•un ministre du gouvernement de l•état du Nagaland dans un hôpital de Madras où il devait subir une 
opération chirurgicale. Au cours de l•opération, il est apparu qu•une transfusion sanguine était néces-

16 Cour suprême de l•Inde (2002). 2002 SCCL.COM 701.
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saire. M. X a accepté de donner son sang et l•échantillon a été soumis à divers tests. Ce sang n•a pas 
été utilisé, mais on a découvert à cette occasion que M. X était positif au VIH. Quelques semaines plus 
tard, M. X a demandé en mariage Melle « Y », l•union devant être célébrée quelques mois plus tard. 
Pour une raison donnée, le médecin ayant pratiqué l•intervention chirurgicale à l•hôpital a informé le 
ministre de la séropositivité de M. X. À son tour, le ministre en a avisé la sœur de M. X. Par la suite, 
M. X est retourné à l•hôpital où son statut sérologique a été con“ rmé par des tests complémentaires. 
Au cours d•une rencontre entre M. X et Melle Y et sa famille, la décision a été prise d•annuler le 
mariage. Toutefois, la nouvelle de la séropositivité de M. X s•étant diffusée au sein de sa communauté, 
celui-ci a été frappé d•un ostracisme très important, à telle enseigne qu•il a dû se résoudre à quitter son 
état pour s•installer à Madras.

M. X a déposé une demande en dédommagement auprès de la National Consumer Disputes 
Redressal Commission (commission nationale pour le règlement des litiges) contre l•Hôpital Z, dont 
le praticien hospitalier n•avait pas respecté son obligation de con“ dentialité concernant le statut séro-
logique de M. X, ce qui lui avait causé un préjudice. La commission a rejeté sa demande au motif qu•il 
pouvait porter l•affaire devant un tribunal civil. M. X a donc intenté une procédure devant l•instance 
d•appel civil de la Cour suprême de l•Inde.

Arguments juridiques et points abordésArguments juridiques et points abordés

Comme il est précisé dans le jugement de la Cour suprême, aux termes de l•Indian Medical 
Council Act (loi sur le conseil des médecins de l•Inde), le Conseil est autorisé à prescrire des normes 
juridiquement contraignantes concernant la pratique professionnelle des praticiens et médecins. Dans 
ce cadre, le Code of Medical Ethics (code de déontologie médicale) fait interdiction aux médecins 
de faire état des « éléments secrets relatifs à un patient appris dans l•exercice de la profession. » La 
seule exception prévue à cette disposition stipule que ces données « peuvent être communiquées à un 
tribunal sur injonction du juge. »

La Cour a admis pour principe fondamental que l•obligation de con“ dentialité faite au 
médecin correspond à un droit du patient en la matière. Elle a ensuite précisé qu•un « droit » est une 
prérogative dont le non-respect constitue juridiquement une infraction. Le respect de cette préroga-
tive est donc une obligation légale. Toutefois, elle a également indiqué que cette corrélation n•est pas 
absolue, dans le sens où tout droit n•est pas nécessairement associé à une obligation correspondante. 
Dans ce cas précis, elle a donc statué qu•il y avait une exception à l•obligation de con“ dentialité 
imposée au médecin :

Par conséquent, l•argument deƒ l•appelant [M. X] selon lequel les intimés [l•Hôpital Z et le 
médecin] étaient tenus par l•obligation de con“ dentialité aux termes du Code of Medical Ethics 
(code de déontologie médicale) de l•Indian Medical Council (conseil des médecins de l•Inde) n•est 
pas recevable dans la mesure où le mariage envisagé [avec Melle Y] faisait peser un risque sanitaire 
sur une personne identi“ ée, qu•il convenait dès lors de protéger de toute transmission de la maladie 
dont souffre l•appelant. En conséquence, le droit à la con“ dentialité auquel souhaite prétendre 
l•appelant n•est pas applicable dans la présente situation.17

La Cour a certes admis que l•interprétation déjà donnée de certaines dispositions telles 
que le droit à la liberté individuelle (Article 21 de la Constitution indienne) établit un droit à la vie 
privée, et cité en outre de nombreuses décisions constitutionnelles prises aux États-Unis et en Inde 
allant dans ce sens. Toutefois, elle a ensuite réexaminé la question de la con“ dentialité « dans le 
contexte du mariage » et souligné le fait que tous les régimes matrimoniaux juridiquement applicables 
en Inde (Hindu Marriage Act, Dissolution of Muslim Marriages Act, Parsi Marriage and Divorce Act 
et Special Marriage Act … loi sur le mariage hindou, loi sur la dissolution des mariages musulmans, loi 

17 M. X contre l•Hôpital Z. (1998) 8 SCC 296 (Cour suprême de l•Inde), www.lawyerscollective.org.
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sur le mariage et le divorce parsi et loi spéciale sur le mariage) comportent des dispositions autorisant 
la séparation ou le divorce lorsque l•un des deux époux « est porteur d•une maladie vénérienne ». La 
Cour a donc estimé que :

Dès lors que la loi considère qu•une « maladie vénérienne » est un motif de divorce pour 
l•homme ou la femme, toute personne déjà porteuse de la maladie avant même le mariage n•est pas 
fondée à contracter ladite union aussi longtemps qu•elle n•en est pas complètement guérie. [ƒ] En 
outre, aussi longtemps que la personne n•est pas guérie de la maladie vénérienne contagieuse [ƒ], son 
droit au mariage ne peut être exercé et appliqué par la voie judiciaire et doit être considéré comme 
étant un droit suspendu.18

Par ailleurs, la Cour a invoqué l•Indian Penal Code (code pénal indien) (articles 269…270) 
qui prévoit des sanctions pénales pour « toute action négligente susceptible de favoriser la propaga-
tion d•une maladie mettant la vie d•autrui en danger » et « toute action malveillante susceptible de 
favoriser la propagation d•une maladie mettant la vie d•autrui en danger ». La Cour a alors fait valoir 
que ces dispositions « font obligation à l•appelant de ne pas se marier, cet acte de mariage, outre 
qu•il constitue une infraction, étant susceptible de propager à son épouse une maladie à l•évidence de 
nature à mettre sa vie en danger. » En“ n, revenant sur le point de la rupture de con“ dentialité „ soit 
la question principale portée devant elle … la Cour suprême a estimé que, compte tenu des dispositions 
du code pénal, le médecin se serait rendu complice d•un délit pénal en maintenant le secret sur la séro-
positivité de l•appelant. Selon l•opinion de la Cour, la décision du médecin visait à préserver le droit 
à la vie de la “ ancée de M. X, plus important que le droit à la vie privée de M. X. En conséquence de 
quoi, cette rupture de con“ dentialité n•engage absolument pas sa responsabilité.

La Cour suprême conclut ainsi son jugement :

« Le SIDA est le produit d•une pulsion sexuelle indisciplinée [sic]. Cette pulsion, qui est la prin-
cipale faiblesse humaine lorsqu•on ne la discipline pas, peut af” iger et s•emparer de n•importe 
qui aussi élevée ou, dans ce précis, aussi basse sa position puisse-t-elle être dans la société [sic]. 
Les personnes touchées par l•effroyable maladie qu•est le « SIDA » méritent toute notre compas-
sion. Elles ont droit à tout le respect dû aux êtres humains. Leur compagnie ne peut et ne doit pas 
être évitée, au risque sinon d•entraîner de graves conséquences psychologiques pour elles. Ces 
personnes doivent exercer un métier. L•accès aux emplois dans la fonction publique ne doit pas 
leur être interdit. [ƒ] Néanmoins, les « relations sexuelles » avec ces personnes, ou la possibilité 
d•avoir de telles relations avec elles, doivent être évitées dans la mesure où celles-ci pourraient 
avoir pour effet de propager à d•autres cette horrible maladie. La Cour ne saurait aider une personne 
à agir en ce sens.19

CommentairesCommentaires

Le recours à une telle justi“ cation pour exonérer le médecin de l•hôpital des faits qui lui étaient 
reprochés dans ce cas particulier est pour le moins troublant. Premièrement, il convient de souligner que 
le médecin n•a pas averti M. X du résultat positif de sa sérologie, alors même qu•il était la première 
personne, voire la seule, à qui cette information devait être communiquée. Au lieu de cela, le médecin 
en a informé le ministre au parent duquel M. X s•était proposé de donner son sang (celui-ci n•ayant au 
bout du compte pas été utilisé au cours de l•intervention). Finalement, cette information est parvenue à 
la “ ancée de M. X, soit la personne dont la Cour estime qu•elle courait un danger, et dont elle invoque 
le bien-être pour justi“ er la ” agrante rupture de con“ dentialité. Il est illogique de dégager la responsa-
bilité du médecin et de l•hôpital au nom de ces motifs. C•est uniquement après communication à M. X 
du résultat de son test qu•il aurait été possible d•examiner la nécessité ou la légitimité d•en informer sa 
“ ancée. Aucun élément avancé dans le jugement ne constitue un motif valable pour lequel le médecin 
aurait dû communiquer au ministre cette information con“ dentielle concernant la santé de M. X.

18 Ibid.
19 Ibid.
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Deuxièmement, il apparaît que la Cour suprême n•a pas tenu compte de ce que formule 
explicitement le Code of Medical Ethics (code de déontologie médicale) adopté par l•Indian Medical 
Council (conseil des médecins de l•Inde). En effet, le code stipule sans ambiguïté que les informations 
con“ dentielles concernant un patient peuvent être communiquées « uniquement » sur injonction d•un 
juge d•un tribunal. Dans le cas présent, il n•y a pas eu de telle injonction. La Cour s•est contentée 
de noter qu•il existait une forme comparable d•exception en droit britannique, celui-ci autorisant la 
communication d•informations con“ dentielles « dans un nombre très limité de circonstances dans 
lesquelles l•intérêt public l•exige. Ces circonstances surviennent par exemple [ƒ] lorsqu•il existe 
un risque sanitaire immédiat ou dans un avenir proche (mais pas un risque passé ou éloigné dans 
le temps). » La Cour a également indiqué que les lignes directrices du General Medical Council of 
Great Britain (conseil général des médecins de Grande-Bretagne) relatives à la divulgation d•une 
sérologie positive autorisent la communication « lorsqu•une personne donnée court un risque grave 
et clairement identi“ é d•infection si elle n•est pas informée. » Sur cette base, la Cour suprême de 
l•Inde a estimé que le Code of Medical Ethics (code de déontologie médicale) « prévoit lui aussi une 
exception au devoir de con“ dentialité et autorise la divulgation dans les circonstances indiquées précé-
demment, lorsque l•intérêt public prime le droit à la con“ dentialité, en particulier lorsque la situation 
fait courir un risque immédiat ou proche à des tiers. » Or, le Code of Medical Ethics (code de déonto-
logie médicale) ne prévoit pas une telle règle dérogatoire et stipule expressément que la divulgation 
est autorisée « uniquement » sur injonction judiciaire. À l•évidence, la Cour suprême a voulu inscrire 
cette exemption dans le droit indien, mais rien ne permettait de dire que celle-ci découlait du Code of 
Medical Ethics (code de déontologie médicale).

Par ailleurs, la Cour suprême a fait sienne l•opinion selon laquelle le droit dénierait aux 
personnes vivant avec le VIH le droit de se marier. Ce faisant, la Cour est allée au-delà de la question 
sur la rupture de con“ dentialité qui lui était posée, et a ainsi donné naissance à une nouvelle disposi-
tion discriminatoire. Quelles que soient les inquiétudes légitimes que la Cour pouvait nourrir quant 
aux risques de transmission entre époux, il n•était pas nécessaire pour autant qu•elle adopte une telle 
position dans laquelle le déni complet d•un droit élémentaire, au motif d•une sérologie positive, est 
en contradiction non seulement avec les principes internationaux en matière de droits de la personne, 
mais aussi avec la jurisprudence de l•Inde sur l•égalité.

Cette affaire a mis en évidence la dimension antagoniste pouvant exister entre différentes 
considérations relevant des droits de la personne. La Cour ne s•est guère efforcée de justi“ er sa 
position, se contentant de nier le droit au mariage aux personnes vivant avec le VIH, alors même que 
ce droit est reconnu comme étant un droit fondamental de la personne. Or, dans le même temps, un 
certain nombre d•organisations indiennes de défense des femmes, préoccupées par les inégalités entre 
les sexes profondément enracinées dans la société indienne qui font que les femmes n•ont guère voix 
au chapitre au regard du mariage ou même des relations sexuelles avec leurs maris, ont salué cette 
décision comme une mesure à même de protéger les femmes contre le VIH et le SIDA.

À la suite à la décision de la Cour suprême, des avocats ont intenté une action en justice 
[À, C & autres c. Union indienne & autres] contre la déclaration de la Cour niant le droit au mariage 
aux personnes vivant avec le VIH ou le SIDA. Représentées par le groupe Lawyers Collective HIV/
AIDS Unit, quatre personnes (dont deux vivant avec le VIH) ont déposé une requête auprès de la Haute 
cour de Bombay lui demandant de déclarer :

€ qu•une personne vivant avec le VIH ou le SIDA a le droit de se marier et que ce droit n•est 
ni perdu ni suspendu au motif de son statut sérologique au regard du VIH ;

€ qu•une personne vivant avec le VIH qui contracte un mariage avec une autre personne 
consentante, après l•avoir informée de sa situation, ne commet pas un acte délictueux au 
regard du code pénal indien ; et
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€ que le devoir primordial des médecins est de préserver la con“ dentialité des informations 
relatives à leurs patients, exception faite pour un nombre très limité de circonstances excep-
tionnelles dans lesquelles ils peuvent être amenés à faire état de certaines informations, par 
exemple lorsqu•une tierce partie est exposée à un risque imminent.

Les requérants ont fait valoir que le droit au mariage est un droit fondamental de la personne 
humaine, reconnu dans plusieurs instruments internationaux (tels que la Déclaration universelle des 
droits de l•homme et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques), dans la Constitution 
indienne et dans plusieurs arrêtés et jugements de la Cour suprême elle-même, et qui ne peut donc être 
restreint que par une disposition légale adoptée par l•instance compétente. Ils ont également souligné 
que rien ne justi“ e que l•État nie aux personnes vivant avec le VIH le droit de se marier ou qu•il les 
poursuive si leur époux consentant est informé de leur état. En outre, ils ont fait remarquer que le fait 
de suspendre des droits fondamentaux des personnes vivant avec le VIH ne pouvait que les pousser 
à se cacher et à éviter les dépistages, contribuant par-là même à la propagation du VIH. En“ n, ils ont 
indiqué que l•on peut prévenir la transmission du VIH par l•adoption de pratiques sexuelles à moindre 
risque, et que les risques de transmission mère-enfant peuvent être signi“ cativement réduits par des 
interventions appropriées.

En réponse, le Solicitor General (ministre de la Sécurité publique) fédéral s•est efforcé de 
soutenir la décision de la Cour suprême. Outre le raisonnement déjà exposé, il a indiqué qu•il était 
justi“ é d•interdire totalement de se marier aux personnes vivant avec le VIH, au nom de la protec-
tion des droits de la femme. Le tribunal a synthétisé la position of“ cielle des autorités de la manière 
suivante :

Selon le docte Additional Solicitor General de l•Inde, la proposition soutenue par les requérants 
selon laquelle une personne séropositive pourrait être autorisée à se marier après information de 
son futur conjoint de son état sérologique, est trop large pour être acceptée. Selon lui, une telle 
position n•est envisageable que dans une société individualiste où les degrés d•instruction et d•édu-
cation sont élevés. Il estime que dans un contexte social tel que celui de l•Inde, la Cour doit tenir 
compte de ce qu•est la position des femmes dans la société, des incapacités particulières auxquelles 
elles sont confrontées, et de l•impact des conditions sociales telles que la pauvreté, l•illettrisme et 
les pressions socio-économiques exercées sur les femmes. Selon lui, imposer un simple consente-
ment n•est pas suf“ sant pour protéger les femmes contre l•exploitation, notamment dans le sens où 
elles représentent une catégorie extrêmement vulnérable à la transmission du VIH.20

Un argument du même ordre a été avancé par un intervenant „ Majlis Manch, une orga-
nisation non gouvernementale proposant des conseils et une aide juridique aux femmes en détresse. 
Cet intervenant a estimé que le déni du droit au mariage aux personnes vivant avec le VIH constituait 
une restriction raisonnable pour protéger les droits des femmes, particulièrement vulnérables au risque 
d•infection par leurs partenaires masculins :

[I] l est relativement optimiste d•imaginer qu•une ordonnance de cette Cour autorisant le mariage 
des personnes séropositives est susceptible de pro“ ter aux femmes, et que les hommes se montre-
ront disposés à épouser des femmes touchées par le VIH. À l•inverse, une telle décision pourrait 
avoir des conséquences négatives pour un grand nombre de femmes le cas échéant forcées de se 
marier avec des hommes malades. [ƒ]

Le droit des [personnes] séropositives de contracter un mariage, même avec un consentement 
éclairé, doit être replacé dans le contexte d•une réalité sociale où des termes tels que « divulgation » 
et « consentement » perdent leur signi“ cation pour un grand nombre de femmes. En Inde, l•occa-
sion est rarement donnée à une femme d•exprimer un consentement éclairé. [ƒ] [T] out jugement 

20 A, C & autres contre l•Union indienne & autres, Haute cour de Bombay [Mumbai], demande d•assignation No. 
1322 of 1999, paragraphe 19, www.lawyerscollective.org.
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de cette Cour qui autoriserait les personnes séropositives à se marier ne pourrait être interprété que 
comme un piège mortel pour l•immense majorité des femmes. [ƒ]

L•Inde est l•un des rares pays à n•avoir toujours pas légalement reconnu le viol conjugal. En consé-
quence, le consentement au mariage dans le contexte de l•Inde équivaut dans les faits à un consen-
tement à des rapports sexuels quotidiens et répétés. Si les parents consentent à marier leur “ lle 
à un homme séropositif, ou même si la jeune “ lle y consent elle-même, conformément au cadre 
légal “ xé, ce consentement équivaudra automatiquement à un consentement à des rapports sexuels 
répétés mettant sa vie en danger. Un consentement au mariage ne peut pas être compris comme un 
consentement à un véritable suicide.21

L•intervenant a demandé à la Cour de déclarer que tous les organismes prodiguant des 
services de soins et de conseils aux personnes vivant avec le VIH ont l•obligation légale d•informer les 
conjoints des patients de leur statut sérologique, puis d•apporter un conseil aux couples sur les risques 
des rapports sexuels non protégés. Dans l•hypothèse où elle autoriserait une personne séropositive à 
se marier avec une personne séronégative, l•intervenant a également appelé la Cour à n•accepter cette 
possibilité qu•après dépôt d•une demande préalable et examen par elle-même du consentement au 
mariage du conjoint séronégatif.

Bien que l•affaire ait d•abord été portée devant la Haute cour de Bombay, M. X a intenté 
une nouvelle action devant la Cour suprême pour obtenir une clari“ cation sur ces points et remettre 
en question les décisions de la Cour. En conséquence, la Haute cour de Bombay a rejeté la requête 
déposée par « A », « C » et autres, au motif qu•il était préférable que la Cour suprême tranche direc-
tement cette question. L•affaire a donc été portée devant la Cour suprême, où les mêmes arguments 
ont été présentés. Dans sa décision, la Cour suprême a con“ rmé la validité de sa décision originelle 
quant au bien-fondé des actions du médecin visant à informer du diagnostic sérologique de M. X « les 
personnes alliées à la jeune “ lle qu•il comptait épouser ». Toutefois, la Cour a admis que, relativement 
à la requête portée devant elle,

il n•était pas nécessaire qu•elle aille jusqu•à adopter une position générale sur les droits et obli-
gations dans le contexte du droit à la vie privée ou à la con“ dentialité, ou quant à savoir si les 
personnes concernées ont le droit ou non de se marier, ou encore, dans l•hypothèse où ces personnes 
se marient, quant à savoir si elles commettent un délit au regard de la loi, ou quant à savoir s•il y a 
lieu de suspendre leur droit au mariage pendant la période où elles sont malades. En conséquence, 
toutes les observations formulées par la Cour sur ces questions étaient inutiles, en particulier lors-
qu•elles se sont révélées hors de propos après noti“ cation à toutes les parties concernées. Dans cette 
perspective, la Cour estime que les observations formulées, à l•exception de la déclaration statuant 
que le droit de l•appelant [à la vie privée] n•avait pas été enfreint en quoi que ce soit par la commu-
nication de son statut sérologique aux parents de sa “ ancée, ne sont pas justi“ ées.22

En “ n de compte, la Cour suprême a pris ses distances par rapport aux déclarations qu•elle 
avait formulées dans sa précédente décision et qui apparaissaient comme niant le droit au mariage pour 
toutes les personnes vivant avec le VIH. Cependant, elle ne les a pas explicitement désavouées ou 
corrigées, ce qui aurait été préférable. De plus, le premier jugement, qui exonère le médecin de sa rupture 
de con“ dentialité sur la base d•une interprétation excessivement indulgente du droit, est maintenu.23

21 Demande d•intervention de Majlis Manch, 6 avril 2000, archivée. Pour plus de commentaires sur la question 
de la sexospéci“ cité et du VIH/SIDA en Inde, voir: M. Dhaliwal. Creation of an enabling and gender-just legal 
environment as a prevention strategy for HIV/AIDS among women in India. Bulletin canadien VIH/SIDA et droit 
1999; 4(2/3): 86-89, www.aidslaw.ca. 

22 M. X contre l•Hôpital Z, 2002 SCCL.COM 701 (Cour suprême de l•Inde, 2002), paragraphe 6, 
www.laywerscollective.org.

23 Le texte intégral des deux arrêtés de la Cour suprême dans l•affaire M. X contre l•Hôpital Z (1998, 2002) et de 
l•arrêté dans l•affaire A, C & autres contre l•Union indienne & autres, ainsi que les commentaires du groupe 
Lawyers Collective HIV/AIDS Unit, peuvent être consultés sur le site : 
www.lawyerscollective.org/lc-hiv-aids/index.htm (section « Judgements »). 


























































































































































































































